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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE CONSTITUTIVE 
 
 
 
 
 
 
DATE DE L’ASSEMBLEE :   Samedi 20 Mars 2010 
 
 
LIEU                                           BANGOLO  
 
NOMBRE DE PRESENTS            314 PERSONNES  (Cf. Liste de présence ci-jointe) 
 
BUREAU DE SEANCE  
 
1. PRESIDENT :   DOUAHO DAHOULOU Alfred 
2. SECRETAIRE : SANHAN GUELANIN Honoré 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. ADOPTION DES STATUTS ET REGLEMENT INTERIEUR 
 
2. ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
3. DESIGNATION DES COMMISSAIRES AUX  COMPTES 
 
4. DROITS D’ADHESION ET COTISATIONS 
 
5. DESIGNATION DES MEMBRES DU BUREAU EXECUTIF 
 
6. QUESTIONS DIVERSES 
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PREMIERE RESOLUTION  
 
L’Assemblée Générale, après avoir examiné les différents articles des statuts et 
règlement intérieur, les a adoptés à l’unanimité par vote à bulletin secret  par 310 voix 
sur 314 suffrages exprimés (4 bulletin nuls) 
 
DEUXIEME RESOLUTION  
 

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Les membres dont les noms suivent ont été élus au Conseil d’Administration : 
 

1. Monsieur TAH Glao Aquilas, Ivoirien résidant en France, né le 06 Mars 1967 à 
Abidjan en Côte d’Ivoire, Ingénieur Informaticien, Consultant Expert TIC, 
demeurant au 5, Rue de Franche Comté, 67400 Illkirch-Graffenstaden  France, 
élisant domicile aux fins des présentes à Abidjan, Commune de Cocody, Quartier 
ANGRE-Star 6, Villa N° 29. 

       
2. Monsieur SANHAN Guelanin Honoré, Ivoirien résidant en Côte d’Ivoire, né le 

06 Janvier 1960 à Bangolo en Côte d’Ivoire, Enseignant Professeur d’allemand, 
Chef d’Etablissement au Cour Secondaire Protestant Jean Calvin de Daloa, 
résidant à Daloa, quartier Tazibouo 1,  

 
3. Monsieur GLAO Olivier, Ivoiro-Allemand résidant en Allemagne, né le 28 Juin 

1971 à Abidjan en Côte d’Ivoire, Ingénieur Informaticien, Consultant Expert 
Logiciel, demeurant à Hambourg, Wedeler Landstraße  102C, 22559  Allemagne, 
élisant domicile aux fins des présentes à : Abidjan, Commune de Cocody, Quartier 
ANGRE ; Star 6, Villa N°29  

 
4. Monsieur KERSALE Geoffrey, Français  résidant en France, né le 2 Juillet 1968 

à Dijon en France, Ingénieur Télécommunications, Consultant Expert TIC, 
demeurant 10 rue Cuvier 29200 Brest, FRANCE, élisant domicile aux fins des 
présentes à Abidjan, commune de Cocody, Quartier ANGRE Star 6, Villa N° 29. 

 
5. Madame GLAO Sylvie épouse BIA, Ivoiro-Allemande résidant en France, née le 

21 Février 1973 à Abidjan en Côte d’ivoire, Diplômée en Techniques et Gestion 
d’Entreprise, Chef d’Etablissement Financier, demeurant au 8 rue Louise Weiss, 
67150 Erstein- France, élisant domicile aux fins des présentes à Abidjan, 
Commune de Cocody, Quartier ANGRE Star 6, Villa N° 29. 

 
6. Madame ANKOU  Eléonore épse ZOHOU, Franco-Ivoiro-Togolaise résidant en 

France, née le 10 Septembre 1950  à Lomé au Togo, Diplômée d’Etat Assistante 
Sociale, Fonctionnaire Chef d’Administration, demeurant au 3 Rue Lépine,  93120 
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La Courneuve  France, élisant domicile aux fins des présentes à Duékoué, quartier 
Mission Protestante BP 16 Duékoué.  

 
7. Madame GUEYE Alice, Ivoirienne résidant en Côte d’Ivoire, née le 01 Janvier 

1968 à Yamoussoukro en Côte d’Ivoire, de Profession Gestionnaire Commerciale 
de Coopératives, et Assurances, demeurant à Yamoussoukro quartier Kami, Côte 
d’Ivoire. 

 
8. Madame PEKOULA Sarah épse BAH, Ivoirienne résidant en France, née le   20    

Décembre 1966  à Bangolo en Côte d’Ivoire. Agent de la Poste en France, 
demeurant 195 Rue de Charbonnière…45800 Saint Jean De Braye, élisant 
domicile aux fins des présentes à Quartier ANGRE Star 6, Villa N° 29. 

 
9. Mlle NEMET Marie Constance, Ivoirienne résidante en Côte d’Ivoire, née le 26 

Décembre 1967  Bangolo, Côte d’Ivoire, diplômé TS Tourisme et Loisir, 
demeurant à Abidjan, commune de Cocody, riviera II, les jardins de la riviera, 
Villa N° 360. 

 
10.  Monsieur OULA Franck, Ivoirien résidant en Côte d’Ivoire, né le 15 Avril  1983 

à Bangolo, Côte d’Ivoire, Juriste Criminologue, demeurant Abidjan, Commune de 
Yopougon, Quartier Solic 2 ; Appartement 2637.  

 
 

11.  Monsieur BIONAHO Amos, Ivoirienne résidant en Côte d’Ivoire, né le …….. 
19…    à Abidjan, Côte d’Ivoire, Profession Journaliste, demeurant à Abidjan, 
commune de …………………, Quartier …………..Lot……….…….. 
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                                                CELLULES DE PRIERE  
 
            Nom Prénom                                    Responsabilités           Base 
GOULIVAS Rose Responsable Côte d’Ivoire Côte d’Ivoire 
GLAO Fidèle Responsable France France 
GUEHI Marceline Responsable Allemagne Allemagne 
 

                              BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

            Nom Prénom                                    Responsabilités           Base 
TAH GLAO Aquilas     Président du Conseil  d’Administration                                     Allemagne/France 
PIOT Yves 
 

Vice-président 
chargé de la promotion  de l’ONG aux USA  

USA/Côte d’Ivoire 

CAMILLE Jeanne    Vice-président               
chargée de la promotion sociale en région Wè  

Côte d’Ivoire 

PEKOULA Sarah Vice-président 
chargée de la promotion de l’ONG en Europe 

France 

GLAO Olivier Directeur Exécutif, partenariats avec l’Allemagne Allemagne 
KERSALE Geoffrey Directeur Exécutif, partenariats  avec la France France 
GOULIVAS Aude Directeur Exécutif, actions économiques  Côte d’Ivoire 
BEONAHO Amos Directeur Exécutif, actions politiques  Côte d’Ivoire 
GLAO Pauline Directeur Exécutif, actions sociales  Côte d’Ivoire 
Pasteur GUEI Gédéon Directeur Exécutif,  prière et évangélisation Côte d’Ivoire 
Pasteur ZOHOU Joseph Coordinateur Général   Côte d’Ivoire 
SANHAN Honoré   Secrétaire Général Côte d’Ivoire            Côte d’Ivoire 
GLAO Priscille  Secrétaire Général France France 
BIA Sylvie  Secrétaire Général Allemagne France/Allemagne 
DOUMBOUYA Moïse Trésorier General  Côte d’Ivoire 
Maître SEA Félix    Trésorier General adjoint Côte d’Ivoire 
BEIHA Ferdinand   Délégué à la communication  Côte d’Ivoire 
GUEYE Alice Déléguée à l’encadrement des affaires 

commerciales 
Côte d’Ivoire 

HONYEMIN Lucien Délégué à la construction immobilière et 
infrastructures routières 

Italie/Côte d’Ivoire 

Dr. MOMINE Ali Délégué aux infrastructures de santé Côte d’Ivoire 
ANKOU Eléonore Déléguée à l’encadrement des affaires sociales  France 
OULA Franck Délégué à l’encadrement de la Jeunesse et  

l’organisation 
Côte d’Ivoire 

Pasteur BAH Denis Conseiller spécial stratégie Côte d’Ivoire 
ZOHOU Jean-Baptiste  Conseiller spécial stratégie Côte d’Ivoire 
WITZ Alain  Conseiller spécial entreprenariat et partenariats France 
Poste à pourvoir  Education et de la formation professionnelle  
Poste à pourvoir Affaires juridiques  
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TROISIEME RESOLUTION  
 
 

COMMISSARIAT AUX COMPTES 

 
L’Assemblée Générale a désigné en qualité de commissaires aux comptes, pour une 
période de cinq (5) ans les personnes suivantes : 
 
 
 
            Nom Prénom                                    Responsabilités           Base 
Prof. DIEZION Michel     1er Commissaire aux comptes Côte d’Ivoire 
KOUTOUAN Alimah            2ème   Commissaire aux comptes suppléant Côte d’Ivoire 
 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION  
 

DROITS D’ADHESION 

 
Conformément aux statuts et règlement intérieur, l’assemblée a fixé les droits d’adhésion 
et cotisations annuelles comme suit : 
 
Droit d’Adhésion :     1 000 F.CFA par membre non salarié 
Droit d’Adhésion :     5 000 F.CFA par membre salarié en zone rurale 
Droit d’Adhésion :   10 000 F.CFA par membre salarié résidant en zone urbaine   
Droit d’Adhésion :   10 000 F.CFA par Groupement économique informels 
Droit d’Adhésion :   25 000 F.CFA par ONG locale  
Droit d’Adhésion :   50 000 F.CFA par Coopérative formelles ayant un Bilan 
Droit d’Adhésion : 100 000 F.CFA par membre résidant en Europe  
 
Cette Cotisation doit  être payée  chaque année  au mois de janvier   
 
 
Cotisation des Membres du Conseil d’Administration et de toute personne 
souhaitant être éligible au Conseil d’Administration de l’ONG CAP-Ouest : 100 000 
F.CFA  à payer en une seule fois en plus du droit d’Adhésion.   
Le  montant de cette cotisation peut être révisé si le Conseil d´Administration en 
juge nécessaire.  
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CINQUIEME RESOLUTION   
 

BUREAU EXECUTIF 

 
Le Conseil d’Administration a désigné les membres du Bureau Exécutif ainsi composé :  
 
Chaque Bureau Exécutif  comprenant au moins  quatre (4) membres. Il est constitué de la 
manière suivante : 

� 1 Président 
� 1 Secrétaire  
� 1 Trésorier  
� 1 Chargé de la communication 
� Autres membres selon les besoins du BE 

 
 

            Nom Prénom                                    Responsabilités           Base 
GOULIVAS Aude Président Bureau Exécutif Actions Economiques Côte d’Ivoire 
BEONAHO Amos  Président Bureau Exécutif Actions Politiques Côte d’Ivoire 
GLAO Pauline    Président Bureau Exécutif Actions Sociales   Côte d’Ivoire 
Pasteur GUEI Gédéon Président Bureau Exécutif  Prière et 

Evangélisation 
Côte d’Ivoire 

Pasteur ZOHOU Joseph Coordinateur Général Côte d’Ivoire 
ZAHON Armand   Coordinateur Général France France 
BAZA Etienne Coordinateur Général Allemagne Allemagne 
TOHE Félix Coordinateur Régional île de France France 
DOUE Antoinette   Coordinateur Régional Côte d’Ivoire 
FIEGRO Amoros Coordinateur Régional Côte d’Ivoire 
GUEYE Alice Coordinateur Régional Côte d’Ivoire 
SOUA Denis Paul   Coordinateur Régional Eglises  Côte d’Ivoire 
GOHO  Séraphin Coordinateur Département de BANGOLO   Côte d’Ivoire 
BILLOT Marinette Coordinateur Départemental GUIGLO  Côte d’Ivoire 
Pasteur  BAH Denis  Coordinateur Départemental BOUAFLE Côte d’Ivoire 
N/A Coordinateur Départemental DUEKOUE  Côte d’Ivoire 
N/A Coordinateur Départemental KOUIBLY  Côte d’Ivoire 
N/A Coordinateur Départemental BLOLEQUIN  Côte d’Ivoire 
N/A Coordinateur Départemental TOULEPLEU  Côte d’Ivoire 
BEIHA Ferdinand Chargé de la Communication en Côte d’Ivoire Côte d’Ivoire 
GOULIVAS Grâce Chargée de la Communication en Europe Côte d’Ivoire 
NEMET Constance Chargée des Affaires Administratives en C.I Côte d’Ivoire 
COUPAYE Cinthia Chargée des Affaires Administratives en France France 
BOGNE Elie Chargé des Affaires Administratives en 

Allemagne 
Allemagne 

GOULIVAS Epaphras Chargé du Système  d’Information  Côte d’Ivoire 
TIEDE Parfait Chargé du négoce du café et cacao Côte d’Ivoire 
BOHOULOU Armel Chargé de l’organisation et activités culturelles Côte d’Ivoire 
FAHE Jean Mazola Chargé de mission Côte d’Ivoire 
OUONHOULI Roméo Chargé de la Logistique de communication Côte d’Ivoire 
DIMACI Eunoch Chargé de la Logistique de communication Côte d’Ivoire 
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YABRE Chargé de la Logistique de Transport  Côte d’Ivoire 
DOUMBOUYA Moïse   Trésorier Général  Côte d’Ivoire 
Maître SEA Félix Trésorier Général Adjoint  Côte d’Ivoire 
ANKOU Eléonore Trésorier  France  France 
BAZA Etienne   Trésorier Allemagne  Allemagne 
 
 
SIXIEME  RESOLUTION   
 
 

POSTES OPERATIONNELS 

 
Au titre des questions diverses, l’Assemblée Générale a recommandé au Conseil 
d’Administration d’installer rapidement des postes opérationnels dans tous les 
départements de l’Ouest avec des Coordinateur départementaux  assistés de 
Conseillers, pour le démarrage des activités de l’ONG. 

 

CONSEIL JURIDIQUE 

 
En second lieu, l’Assemblée a recommandé au Conseil d’administration de s’attacher les 
services d’un Conseil Juridique pour l’éclairer dans tous les actes qu’il devra poser. 
Suite à une proposition d’un des administrateurs, Maître SONZAHI VAHO , Notaire et 
Professeur de Droit à l’Université d’Abidjan a été choisi pour assurer cette mission. 
L’intéressé qui a été contacté a  donné son accord. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, toutes les prescriptions en vigueur ainsi que celles   des 
statuts étant accomplies, l’association ONG CAP-OUEST, régie par la loi 60-315 du 21 
septembre 1960, est déclarée définitivement constituée par l’Assemblée Générale qui 
donne tout pouvoir au Conseil d’Administration pour solliciter son agrément auprès des 
pouvoirs publics. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bangolo le 20 Mars 2010 
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Signatures  
 
 
 
 
 
 
    


